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Les TPE doivent « permettre aux élèves de réinvestir et de renforcer les connaissances et compétences acquises dans les disciplines associées » (B.O. n° 39 du 27-10-2005). En langues vivantes, les objectifs d’apprentissage sont d’ordre culturel, communicationnel et linguistique. Lorsqu’un professeur de LVE est impliqué dans un TPE, il doit donc se demander en quoi le sujet retenu et le travail réalisé par les élèves placés sous sa responsabilité contribuent à leur enrichissement sur ces trois champs.

L’objectif culturel

Toute langue est le reflet d’une culture et d’une civilisation.  Les nouveaux programmes de LVE  délimitent à chaque niveau l’aire culturelle dans laquelle sont ancrées les activités linguistiques. Ce contenu culturel est commun à toutes les langues vivantes et peut donc faciliter l’implication de plusieurs d’entre elles dans un même TPE. 

En classe de première, la thématique retenue est celle des relations de pouvoir, qui se déclinent en quatre notions : domination, influence, révolte et opposition. Ce cadre culturel doit être pris en compte pour la définition des sujets proposés en TPE lorsqu’ils impliquent les LVE. La liste est suffisamment vaste pour permettre des recoupements avec les thèmes de TPE en vigueur pour les années 2006-2007 et 2007-2008 (B.O. n° 18 du 04-05-2006). Elle est aussi suffisamment précise pour aider les professeurs et les élèves à bien délimiter les sujets traités. 

L’objectif communicationnel

L’objectif primordial de l’enseignement des LVE est d’apprendre à communiquer du sens. En utilisant la LVE dans la réalisation d’un TPE, l’élève peut donc progresser dans l’acquisition de savoir-faire précis, par exemple :

· utiliser la LVE dans un autre contexte que celui du cours de langue, comme c’est le cas en cours de discipline non linguistique (DNL) dans les sections européennes ;

· rechercher à la source les informations dont il a besoin ; 

· vaincre son inhibition lorsqu’il doit s’exprimer dans une langue étrangère ;

· s’exprimer d’une façon suffisamment claire et audible afin d’être compris d’un autre auditoire      

      que le professeur de langue (souvent son unique interlocuteur) ;

· structurer son discours par rapport à la problématique traitée, et, plus généralement, améliorer   

      son écoute et son aptitude au dialogue. 

L’objectif linguistique

Les objectifs linguistiques assignés à l’enseignement des langues sont désormais fixés par référence au CECRL (Cadre européen commun de référence en langues). Les niveaux à atteindre en fin de cycle terminal (de A2 à C1 selon le statut des LVE étudiées) sont définis pour les cinq formes d’activité langagière : écouter, lire, dialoguer, s’exprimer en continu, écrire. La réalisation d’un TPE doit contribuer au renforcement de ces compétences.

Toutes les activités langagières ne sont pas nécessairement mises en œuvre dans la démarche du TPE. Il  convient en revanche de rechercher des emplois pertinents de la langue étrangère, afin que sa contribution ne se réduise pas à un exercice de style plus ou moins imposé à l’élève.

Une instrumentalisation bien comprise des LVE dans le cadre d’un TPE peut consister par exemple :

· à exploiter des documents authentiques de toute nature (textes, sites internet, documents oraux ou audio-visuels …) ;

· à communiquer avec des locuteurs natifs en vue d’obtenir les informations dont on a besoin (courriers, e-mails, conversations téléphoniques, interviews, enquêtes, …)

· à restituer en langue maternelle le contenu de documents en langue étrangère jugés indispensables pour le traitement de la problématique retenue (traductions de textes brefs, résumés de textes longs) ;

· à intégrer la LVE à une production, quelle que soit sa nature  (on acceptera dans ce cas une production approximative dans la mesure ou les défauts de forme n’entravent pas la compéhension) ;  

· à rendre compte oralement de son travail en langue étrangère : expliquer sa démarche, exposer ses conclusions, justifier son point de vue, …

Les professeurs trouveront dans le portfolio européen des langues des exemples de tâches qui correspondent aux différents niveaux A2, B1, B2 et C1 et que l’élève peut effectuer dans le cadre de son TPE.

L’utilisation de la LVE peut donc être envisagée dans toutes les phases de la réalisation du TPE : recherche, production, présentation. Selon la nature des tâches effectuées, les compétences sollicitées seront différentes. Mais dans tous les cas, la prestation linguistique doit être suffisamment identifiable pour qu’on puisse évaluer à travers le TPE le degré d’autonomie langagière de l’élève. 

Le rôle du professeur de langues dans un TPE

Un professeur de LVE  peut-il encadrer des groupes d’élèves qui n’apprennent pas la langue qu’il enseigne ? Les effectifs et l’hétérogénéité linguistique des classes peuvent entraîner cette situation. Elle ne répond pas à l’objectif du dispositif, puisque les TPE dans ce cas ne contribuent que partiellement ou indirectement à l’enseignement disciplinaire. 

On peut en revanche envisager des groupes de TPE où les élèves  apprennent des langues différentes mais sont encadrés par un seul professeur linguiste. Il veillera dans ce cas 

· à ce que le sujet du TPE soit ancré dans les programmes de LVE ;

· à ce que l’implication de sa discipline corresponde à une  instrumentalisation bien comprise des LVE au service de la démarche TPE. 

L’évaluation du TPE

« Le principe de base des TPE est la pluridisciplinarité » (B.O n° 39 du 27-10-2006). Il serait donc contraire à l’esprit du TPE de dissocier les disciplines concernées dans l’évaluation. Elle est  définie et menée conjointement par les professeurs concernés. Pour autant, il est important que le professeur de langue puisse apprécier le travail des élèves au regard des objectifs disciplinaires. 

Lorsque la LVE est « épreuve support » (voir B.O. n° 36 du 06-10-2006), une prestation linguistique est attendue, elle doit donc être intégrée au barème de notation. Dans le cas contraire, on attribuera un bonus à l’élève en fonction de l’importance et de la qualité de sa prestation.

L’évaluation du volet linguistique du TPE doit prendre en compte  

1) le degré d’autonomie langagière atteint au vu des tâches effectuées (cf CECRL) ; 

2) les connaissances disciplinaires acquises en rapport avec le sujet traité (sur le plan  culturel et linguistique).

Si le volet culturel d’un TPE peut être évalué par un professeur non linguiste, seul un professeur qui enseigne la langue peut apprécier la prestation linguistique de l’élève. Sa présence parmi les examinateurs est donc indispensable. 

CAS PARTICULIER DES SECTIONS EUROPEENNES

Dans les sections européennes, la spécificité de l’enseignement réside à la fois dans le renforcement linguistique auquel contribue la DNL et l’ouverture culturelle sur les pays dont on apprend la langue. Pour ces raisons, la langue vivante enseignée au titre de la section européenne devrait dans la mesure du possible être représentée dans les TPE réalisés dans ces sections, quelle que soit la série.  

